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COMPTE-RENDU DE CHANTIER n°1 de la semaine 20 
 

INTERVENANTS P/A/E DIF. Invit LOT ENTREPRISES P/A
/E 

DIF. CO. LOT ENTREPRISES P/A
/E 

DIF CO 

Mairie aussac 
vadalle P x 

24/05 
14h00 

01 => TP Services  X  10=> Placarrepeint 
 X 24/05 

14h00 

Socotec 
 x  02 => Charrier P X 24/05 

14h00 
11=> Stasiak 

 X 
 

APM16  x  03 => Troisel  X 24/05 
14h00 

12=>  
  

 

    04 => Troisel  X 24/05 
14h00 

  
  

 

    05 => Troisel  X 24/05 
14h00 

    
 

    06 => Berton  X 24/05 
14h00 

  
   

    07 =>          

    08 => Martaud  X 24/05 
14h00 

     

    09 => Charrier  X 24/05 
14h00 

     

 

Légende : “P” : présent - “A” : absent - “R“ : retard - “E” : excusé - “DIF.” : diffusion - “CO.” : convoqué sem. suiv. 
 

I N T E M P E R I E S : SEM.:  Depuis le :  

Notes Générales :  

Prochaine réunion de chantier : Vendredi 24 mai 2013Vendredi 24 mai 2013Vendredi 24 mai 2013Vendredi 24 mai 2013,,,,    à à à à 14141414hhhh00000000 

Remarques générales :  
- Planning Travaux  :  
- Planning fourni dans le cadre de la consultation es t contractuel  

 
- Déroulement du chantier  

Une entente et coordination parfaites doivent régner sur le chantier: Chaque entreprise doit avertir en temps utile 
les entreprises concernées pour un avancement rythmé et sans interruption ni perte de temps. 
 

- Qualité des travaux :  
Ils seront irréprochables, et la maîtrise d'œuvre n'hésitera pas à faire démolir tout ouvrage non satisfaisant. 
 

- Réunions de chantier  

Le Le Le Le VENDREDIVENDREDIVENDREDIVENDREDI    à à à à 14141414hhhh00000000    selon convocationselon convocationselon convocationselon convocation    

Il est demandé à chacun et par courtoisie d'éteindr e leur téléphone mobile pendant la réunion. 
En cas d'absence à la réunion prévenir l'architecte au plus tard la veille le la réunion. 
 

- Compte rendu de chantier :  
Ils seront diffusés par fax ou Mail 
Ils doivent être lus avec attention et les observations doivent parvenir à l'architecte le lendemain de leur 
réception. 
 
 
 

RESTRUCTURATION DE L’ECOLE  

EXTENSION DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

MAIRIE D’AUSSAC VADALLE 
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- Echantillons, approvisionnement et fabrication :  
Les échantillons seront déposés en salle de réunion 
Les matériaux sont définis au CCTP  
Les temps d'approvisionnement et fabrication ne doivent en aucun cas retarder l'avancement du chantier. 
 

- Diffusion  
Tout document doit être diffusé à l'Architecte, au Maître d'ouvrage, au bureau de contrôle et au CSPS 
 

- Situation de travaux  
A faire parvenir à Mr GOUEDO – Architecte, en 3 exemplaires.  
 

AVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENT    :::: 
 
MAITRE D’OUVRAGE:  
 
ARCHITECTE :  
 
BUREAU DE CONTROLE 
 
CSPS :  
 
LOT 01 Entreprise TP Services :  
 
LOT 02 Entreprise Charrier  :  
 
LOT 03 Entreprise Troisel :  
 
LOT 04 Entreprise Troisel :  
 
LOT 05 Entreprise Troisel :  
 
LOT 06 Entreprise Berton alu :  
 
LOT 07  Entreprise :  
 
LOT 08 Entreprise Martaud : 
 
LOT 09 Entreprise Charrier :  
 
LOT 10 Entreprise Placarrepeint :  
 
LOT 10 Entreprise Stasiak :  
 
LOT 12 Entreprise :  
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EMETTEUR : Olivier GOUEDO - Architecte D.P.L.G. 

143, rue de Montmoreau -  16000 ANGOULEME                  tél. 05 45 25-44-48 - fax. 05 45 39-92-41 

port. 06 08 91 53 99  - e-mail : gouedo-archi@orange.fr 

 
MAITRE D’OUVRAGE:  
 
ARCHITECTE :  
 
BUREAU DE CONTROLE 
 
CSPS :  
 
LOT 01 Entreprise TP Services :  
 
LOT 02 Entreprise Charrier :  

- S-21 : murets de fondations 
- Fin S-21 (24/05) : coulage du plancher bas 
- S-22 : faire élévations, y compris petit sanitaires 
- Enduit : S-24 fournir nuancier 

 
LOT 03 Entreprise Troisel :  

- Pose charpente début S-23 
 
LOT 04 Entreprise Troisel :  

-  Etanchéité : Fin S-23 
 

LOT 05 Entreprise Troisel :  
 
LOT 06 Entreprise Berton alu :  

- Pose des baies : S-23/début S-24 
-  

LOT 07  Entreprise :  
 
LOT 08 Entreprise Martaud : 

- Confirmation : intervention doublage S-24 
- Epaisseur tapée 130 
- Raillage plafonds : S-25 

 
LOT 09 Entreprise Charrier :  

- Fournir pour la fin de S-21 nuancier carrelage et faïence 
 
LOT 10 Entreprise Placarrepeint :  

- Fournir pour la fin de S-21 nuanciers : Sols et peinture 
- Peinture : s-26 
- Sols : s-27 

 
LOT 10 Entreprise Stasiak :  

- Câblage et distribution : S-24 
 
LOT 12 Entreprise :  


